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Dossier de candidature à l’HDR
CV détaillé

	Le comité HDR et son président, également Dr de l’Ecole Doctorale, prendront connaissance de ce document afin de rendre un avis pour une inscription en HDR. Même si les parcours scientifiques des candidats peuvent être de nature et de durée très variées au moment de la demande d’inscription, une longueur typique d’une demi-douzaine de pages doit permettre de fournir les informations essentielles demandées ci-dessous.

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

1- Etat civil, date de naissance / âge


2- Formation initiale
Master ou diplôme équivalent
Thèse (sujet, lieu, direction/encadrement et date de soutenance)


3- Parcours professionnel, emploi 
Indiquer les emplois (contractuels et/ou permanents) occupés depuis la soutenance de thèse en précisant les lieux et institutions, les fonctions exercées (recherche, enseignement, enseignement et recherche, mission de service, etc.) et préciser les dates / durées.


4- Publications, brevets, ouvrages, etc.
Ne mentionner explicitement que les publications dans les journaux à comité de lecture. Indiquer le nombre de participations à des conférences et, le cas échéant, les invitations. Toujours le cas échéant, citer les brevets et participations à des ouvrages scientifiques, pédagogiques, de vulgarisation, etc.


5- Activités non strictement scientifiques
	Eventuellement, activités de valorisation, de communication, etc.


6- Enseignement
	Pour les enseignants-chercheurs, ne pas donner le détail des h faites, la nature des cours, etc. Juste indiquer, le cas échéant, les éventuelles modulations de services d’enseignement au cours de la carrière.
	En revanche, pour les autres situations professionnelles (post-doc et contrats, CNRS, CEA, INSERM, etc.), il est intéressant de préciser le nombre d’heures, la nature (titre, niveau L/M/D, cours/TD/TP) et le contexte des enseignements effectués.
	

7- Encadrements d’étudiants et doctorants, co-encadrement le cas échéant et date de soutenance
	Liste des étudiants (masters, ingénieurs, doctorants), voire post-docs, en précisant : i) la durée de l’encadrement ; ii) quand cela est pertinent, la date de soutenance ; iii) enfin, la nature (définition du sujet, encadrement scientifique, soutien technique, aide à la rédaction, etc.) et le pourcentage de la participation. 









Indiquer également les autres personnes avec lesquelles l’encadrement a été éventuellement partagé. Préciser les universités où se sont déroulés ces encadrements, le type de diplôme délivré (notamment quand c'est à l'étranger). Le titre de la thèse ou du stage sont également utiles pour savoir si l’activité d’encadrement relève effectivement de l’ED de Physique.


8- Activités de recherche (2 pages max)
Résumer les activités de recherches depuis la thèse en mentionnant le cadre (post-doc, contrat, poste permanent, etc.), les dates ainsi que le lieu (pays/université/laboratoire), les autres personnes impliquées et la nature de la contribution (responsable scientifique, collaborateur, etc.). Renvoyer aux références ci-dessus. 


9- Projets de recherche (1 page max)
Indiquer de façon succincte vos projets tels qu’envisagés à ce jour et notamment la façon dont ils se situent par rapport à vos activités passées et actuelles (continuation, réorientation, etc.).
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AUTORISATION D’INSCRIPTION
 EN DIPLOME D’HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES

(Application de l'arrêté ministériel du 25.04.2002 Modifiant l'arrêté du 13.07.1995, 13/02/1992, 23.11.1988)

Nom : 

Nom d’épouse : 

Prénoms : 

Doctorat(s) obtenu(s) (1) :  

Date et lieu d’obtention (2) : 

Ou équivalence obtenue : 

Dans quelle discipline vous présentez-vous ? :  

Nombre d’inscription au Diplôme d’Habilitation à diriger des Recherches ? : 

Si oui, lieu et date :  


	Le comité d’Habilitation à diriger des Recherches de
en sa séance du,                                                               , déclare RECEVABLE
la demande d’inscription en vue du « Diplôme d’Habilitation à Diriger des Recherches » de

M./Mme :

Ce document est valable pour une durée de 2 ans. La soutenance HDR devra avoir lieu impérativement avant le : 


Signature datée et Cachet du Président du Comité d’Habilitation.







(1) Doctorat d’Université, Doctorat Ingénieur ou Doctorat 3ème cycle
(2) S’il n’a pas été obtenu à l’U.G.A., fournir une attestation certifiée conforme




Ecole Doctorale de Physique 
Contact : Isabelle Reverdy-Médélice – ed-phys@univ-grenoble-alpes.fr
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